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APPRENTISSAGE :  
OBJECTIFS DE LA PÉRIODE 2015-2019* 

CHAPITRE 1 – PRINCIPES DIRECTEURS 
Article 1er - L’apprentissage constitue un des outils de la Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences en 
favorisant le renouvellement de la population professionnelle des entreprises. Pour les jeunes, c’est la première étape d’une 
formation qui ne se conçoit que tout au long de la vie et fait le lien avec la Formation Continue dont le futur salarié bénéficiera 
pour maintenir son employabilité. 

Article 2 - L’apprentissage repose sur un contrat de travail, ce qui implique : 

- une pédagogie où la situation de travail est mise au cœur de l’enseignement. Le lien entre le savoir et la compétence est 
plus étroit. Cette approche favorise l’implication et la motivation des jeunes ; 
- une intégration dans le monde du travail qui favorise la socialisation et la construction de l’identité professionnelle du jeune ; 
- un rôle particulier des CFA qui doivent développer un accompagnement structurant pour le jeune et l’entreprise. Cette 
exigence nécessite une adaptation permanente de ses objectifs et de son fonctionnement, notamment pédagogique, afin 
d’intégrer les évolutions constantes du secteur et de la réglementation.  
 
Article 3 - Les CFA sont naturellement des lieux de formation, toutefois ; du fait du caractère particulier de l’Apprentissage et 
de la forte relation avec l’entreprise qu’il implique, les CFA doivent enrichir la fonction formation, en devenant des lieux de vie 
et d’accueil professionnels. 
 
Article 4 - Au regard des résultats satisfaisants aux examens et des très bons taux d’insertion, l’apprentissage en CFA 
constitue le dispositif principal et prioritaire d’accès aux diplômes d’Etat pour l’ensemble des domaines techniques 
professionnels de la Branche des Services de l’Automobile.  
 
Article 5 - L’ANFA privilégie donc prioritairement les ouvertures de sections en CFA relevant du monde économique, et plus 
particulièrement au sein de son réseau. Elle accompagne leur fonctionnement. 

CHAPITRE 2 – PRINCIPES OPERATIONNELS  
Article 6 - L’objectif de la Branche est de pouvoir offrir à chaque jeune une solution adaptée à son niveau, lui permettre 
d’avoir recours, si nécessaire, aux différents dispositifs, en lui donnant la possibilité de réviser ses choix initiaux, tout en 
sécurisant son parcours de formation. 
 
Article 7 - Les organisations signataires soutiennent les mesures de préapprentissage favorisant une meilleure 
connaissance des métiers et sécurisant l’orientation des jeunes tout en constituant une voie de recrutement pour les CFA. 
 
Article 8 - Les organisations signataires considèrent la possibilité de commencer un cursus d’apprentissage sans 
employeur, comme opportune ; elles soulignent toutefois que celle-ci nécessite un certain accompagnement  personnel et 
renforcé des jeunes par les équipes des CFA. 
 
Article 9 - Les organisations signataires ne sont pas favorables à la mixité des publics réunissant des jeunes sous statut 
scolaire, en apprentissage et en  formation professionnelle, dans la mesure où chaque mode de formation s’appuie sur des 
objectifs et une pédagogie différenciée.   
En outre, les rythmes d’apprentissage sont différents. Cette situation risque d’augmenter les décrochages pour les jeunes 
fragilisés, engagés dans des parcours de niveau V, voire de niveau IV.  
Enfin, les problèmes de gestion, issus de la juxtaposition de dispositifs ne répondant pas aux mêmes règles  juridiques 
rendent difficiles la mise en œuvre de la mesure. 

CHAPITRE 3 – ACCOMPAGNEMENT DES CFA 
Article 10 - L’ANFA accompagne les CFA, vecteurs principaux du développement qualitatif et quantitatif de l’apprentissage, 
dans leur fonctionnement comme dans leur relation avec les jeunes et les entreprises.  

Section 1 : Soutien aux projets d’établissement  
Article 11 - L’ANFA favorise l’émergence de projets présentés par les CFA, adaptés à la politique de formation de la 
Branche et au contexte socio économique de l’établissement de formation. A ce titre, les travaux de l’Observatoire peuvent 
concourir à cette démarche. 

 
 
 

 __________  
* Avenant n° 71 du 3 juillet 2014 étendu par arrêté du 5 janvier 2015 (J.O. du 10 janvier). 
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Article 12 - L’ANFA associe les directions des CFA dans sa réflexion sur des enjeux stratégiques, sur la promotion de 
l’apprentissage et l’intégration des nouveaux moyens de communication ou tout autre thème visant le développement et 
l’amélioration qualitative de l’apprentissage. 
 
A cet effet, l’ANFA promeut la collaboration entre établissements par leur mise en relation et l’organisation de travaux dédiés. 
Ces derniers se développent dans un esprit de filière et de complémentarité, s’adressent aux directions des CFA et, le cas 
échéant, à leurs équipes.  
 
Article 13 - L’ANFA favorise toute démarche renforçant le rôle d’interface du CFA entre le jeune et l’entreprise.  

Section 2 : Accompagnement des jeunes en CFA 
Article 14 - L’ANFA met à disposition des CFA les informations nécessaires à l’accompagnement des jeunes afin de 
rechercher l’orientation  ou la réorientation la plus appropriée et de construire avec eux une solution adaptée à leur niveau, à 
leur âge et à leurs aspirations, tout en sécurisant leur parcours de formation et d’insertion professionnelle. 
 
Article 15 - Dans cet objectif, l’ANFA  propose aux établissements, sous conditions,  un outil de positionnement et 
d’évaluation des apprentis dénommé « Pole Position » pour l’enseignement général et l’enseignement professionnel. 
 
Article 16 - L’ANFA soutient les initiatives d’amélioration qualitative des formations (dédoublement, transdisciplinarité) et tout 
particulièrement les dispositifs permettant d’engager le jeune dans un parcours formatif individualisé prenant en compte ses 
acquis  
 
Article 17 - Elle soutient également les CFA engageant  les jeunes dans des projets collectifs (projet professionnel, classe 
européenne, concours, compétition automobile …).  
 
Article 18 - L’ANFA favorise la diffusion et l’usage des technologies de l’Information et de la communication pour 
l’enseignement (TICE) et accompagne les CFA dans leur déploiement. 
 
Article 19 - L’ANFA soutient les initiatives visant à développer en cohérence avec la mission d’enseignement, un 
accompagnement social des jeunes. Cet axe vise à mettre à disposition toutes les informations sur les dispositifs sociaux 
existant dans la Branche mais également à soutenir les démarches sécurisant le jeune dans sa vie personnelle et développant 
son accès à la citoyenneté et à la culture. 
 
Article 20 - Outre l’obtention d’un diplôme, l’apprentissage vise l’insertion professionnelle et à ce titre, l’ANFA encourage les 
actions de soutien des jeunes dans leur recherche d’emploi et dans la construction de leur projet professionnel. L’ANFA met à 
disposition toute l’information sur les dispositifs de la Branche, conçus pour les entreprises et les salariés, que ce soit sous 
forme dématérialisée ou par l’organisation de manifestations dédiées. C’est ainsi que les jeunes auront une visibilité sur les 
évolutions offertes par le secteur et que les CFA concourront à leur fidélisation à la Branche. 

Section 3 : Accompagnement de la relation CFA / Entreprises 
Article 21 - Les entreprises attendent une information et un conseil de la part des CFA. Il est désormais indispensable pour 
eux de développer une offre de services dans le cadre de leur relation privilégiée avec les entreprises. A cet effet, l’ANFA 
accompagne les démarches ayant pour objet d’identifier le périmètre géographique et professionnel des CFA et d’améliorer les 
relations avec les entreprises. Elle met à leur disposition les informations sur le secteur d’activités, les dispositifs et les outils de 
Branche. 
 
L’ANFA favorise toute initiative permettant de faire, de ces établissements, des lieux de vie et d’accueil professionnels. 
 
Article 22 - Dans cet esprit, l’ANFA engage une réflexion sur une labellisation des entreprises accueillant les apprentis. 
 
Article 23 - L’ANFA maintient et développe son action en direction des maîtres d’apprentissage dans la perspective de 
l’amélioration de la fonction tutorale, l’entreprise étant reconnue comme lieu et source  de co-formation. Il s’agit également de 
proposer au sein des CFA des animations fédérant les maîtres d’apprentissage autour de réflexions liées aux thématiques 
professionnelles. 
 
Article 24 - L’usage des TICE dans la relation de l’alternance constitue un axe d’approfondissement. 

Section 4 : Réseau des CFA pilotes 
Article 25 - Le réseau constitue un outil efficace constituant, d’une part, un levier pour le déploiement de la politique de 
Branche et, d’autre part, favorisant l’émergence de problématiques en lien avec la mise en œuvre de l’alternance. 
Les organisations signataires réaffirment le rôle essentiel du réseau des CFA pilotes organisé par l’ANFA. 
 
Il représente une ressource pour l’appareil de formation dans une perspective d’amélioration qualitative des pratiques de 
formation. En ce sens, le réseau est considéré comme un partenaire privilégié de la Branche, et il fait à ce titre l’objet d’une 
animation spécifique par l’ANFA. 
 


